
Centre régional d'apprentissages spécialisés, BE-JU-NE

L'École spécialisée du Ceras met au concours, suite au prochain départ de la
titulaire, un poste à temps partiel (40%) de :

MÉDECIN
responsable médical de l'École spécialisée

Cette fonction comprend le suivi médical des élèves (unité scolaire, éducative et de
traitement) et des enfants traités par notre unité ambulatoire et, en particulier, la
responsabilité médicale de nos thérapeutes (ergothérapeutes, orthophonistes,
physiothérapeutes).

Le médecin fait partie de la direction de l'École spécialisée.

Nous offrons :

 un poste de cadre au sein d'une structure pluridisciplinaire ;

 un travail varié, passionnant et exigeant auprès d'enfants en difficultés
d'apprentissage ;

 un environnement et des conditions de travail de premier ordre.

Nous demandons :

 un titre de médecin pédiatre ou généraliste ou interniste, avec un intérêt
particulier pour les troubles des apprentissages ;

 une formation complémentaire dans le domaine des troubles des
apprentissages et des troubles du développement ou la motivation à
entamer une telle formation ;

 une expérience préalable de travail en réseau pédago-thérapeutique, en
milieu scolaire ou institutionnel, serait un atout ;

 une grande faculté d'organisation et de synthèse ;

 un intérêt pour la collaboration interdisciplinaire ;

 un sens aigu des relations humaines (réseaux avec les professionnels, les
parents, …).

Le cahier des charges détaillé peut être consulté sur le site www.ceras.ch

Obligations et traitements légaux (par analogie à la CCT-ES)

Lieu de travail principal : La Chaux-de-Fonds

Entrée en fonction : le 1
er

août 2010 ou à convenir

Les personnes intéressées sont priées d’adresser leur dossier de candidature
complet, avec curriculum vitae ainsi que copies des titres et certificats, au président
du Conseil de fondation du Ceras, rue du 12-Septembre 11, 2300 La Chaux-de-
Fonds, jusqu’au vendredi 4 juin 2010.

Des renseignements sur la fondation du Ceras peuvent être obtenus sur le site
www.ceras.ch ou, plus spécifiquement, demandés auprès de M. Saïd Khamlichi,
directeur de l'École spécialisée, durant les heures de bureau, au numéro de
téléphone 032 967 97 17.

http://www.ceras.ch/
http://www.ceras.ch/

